
Retrouvez nos informations nationales sur :
www.cfecgc-metiersdelemploi.fr
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FLASH CSE NA du 26/02/26

La CFE-CGC 
Une équipe à 
notre écoute 
J’y vais ! 

A  LA  CFE-CGC,  NOUS  PENSONS  QU’ IL  FAUT PROPOSER,  
NEGOCIER  ET  ARGUMENTER  POUR  AVANCER  !

Mise en place de points de contact France Travail
L’objectif est de mettre en place des points de contact à 5 km de nos usagers. 

Ce sujet étant reporté au CSE de mars, plus d’infos à venir.

Départ de Mme Dominique Ruiz, DRAPS (DRH) 
Dominique Ruiz quittera France Travail le 31/03/2026.

Centralisation du traitement des DAL frontalières et U1
Une plateforme située en région Grand Est traitera l’ensemble des DAL frontalières
et U1 pour l’ensemble de la France.

Accord GEPP – Référendum
Chaque agent recevra prochainement par mail les identifiants pour voter
électroniquement POUR ou CONTRE cet accord. Quant aux agents absents, ils les
recevront par courrier. La position de la CFE CGC = CONTRE car aucun
nouveau droit, aucune protection réelle !

Arrivée prochaine de l’IA dans nos EPA, EP, …
- un « guide » pour suggérer aux managers des questions pertinentes,
- un outil de « dictée vocale » pour retranscrire les échanges,
- une « baguette magique » pour reformuler/enrichir un écrit
- et une « analyse de contenu » pour alerter sur le ton employé.

Voir nos observations dans notre CR détaillé à venir !
A quand un « robot » qui proposerait un contenu EPA à partir d’un « Neo » qui
restituerait l’ensemble des actions des agents ?

Expérimentation de l’accompagnement des personnes licenciées pour inaptitude
Issue de la Conférence Nationale du Handicap 2023 et intégrée à la loi Plein Emploi,
cette expérimentation vise à proposer un accompagnement spécifique aux personnes
licenciées pour inaptitude ou dont la rupture de contrat est liée à des problèmes de
santé. Les Deux-Sèvres et le Lot et Garonne font partie de cette expérimentation nationale.

Classification Droit Public
Cela se traduit par la mise à jour des fiches de poste, la création de 14 nouveaux
emplois, le regroupement de certains métiers, des changements d'intitulés et
l'élargissement des possibilités d'évolution (amplitudes) pour plusieurs postes. L’idée
est également d’harmoniser les métiers par rapport au droit privé.


